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8
Accès à une justice efficace 
et indépendante

En 2012, dans certains États membres de l’Union européenne (UE), des préoccupations concernant l’état de 
droit, notamment en matière d’indépendance de la justice, ont jeté une ombre sur l’accès à la justice, un droit 
fondamental qui a été affecté par la crise financière. Des événements survenus dans certains États membres ont 
remis en question le principe essentiel de l’état de droit, entachant l’évolution de la justice transfrontalière. C’est 
en partie en réaction à cette tendance que les États membres de l’UE ont multiplié leurs efforts pour respecter 
plus scrupuleusement l’état de droit, faire régner la confiance dans le système judiciaire, et surveiller l’évolution 
de la situation le cas échéant. Plus particulièrement, les procédures excessivement longues sont restées un 
obstacle majeur pour accéder à la justice, mais les États membres ont pris des mesures pour remédier à ce 
problème ainsi qu’à d’autres lacunes. Pour ce faire, ils ont entrepris plusieurs initiatives, comme l’élargissement 
du statut juridique, la garantie d’un accès effectif à l’aide juridictionnelle, l’amélioration de l’e-justice, et la 
création de mécanismes non judiciaires ainsi que l’élargissement de leur mandat.

8.1. Événements et 
instruments européens 
et internationaux 
majeurs

8.1.1. Sous la loupe : l’indépendance 
judiciaire et l’état de droit

L’accès à la justice est un droit fondamental en soi, et un 
droit qui permet d’accéder à d’autres droits. Il peut être 
assuré par plusieurs mécanismes, allant des tribunaux 
traditionnels aux mécanismes non judiciaires comme 
les organismes nationaux de promotion de l’égalité 
et les institutions nationales des droits de l’homme 
(INDH), et ceci à plusieurs niveaux : de l’échelle locale 
à l’échelle européenne et internationale, en passant par 
le niveau national. 

Malgré des développements significatifs au niveau 
des mécanismes non judiciaires à travers l’Union euro-
péenne, l’accent est resté sur l’évolution du système 
judiciaire des États membres de l’UE, car la surveil-
lance globale par l’UE de l’état de droit a augmenté 
en 2012. Car, si la coopération judiciaire et l’intégration 

Développements clés dans le domaine de l’accès 
à une justice efficace et indépendante :

Des doutes concernant l’état de droit dans certains États 
membres de l’UE conduisent à une initiative européenne destinée 
à surveiller l’évolution de la situation dans tous les États membres 
en utilisant un « tableau de bord de la justice ».
L’austérité financière a des conséquences néfastes sur l’accès à la 
justice à cause de la réduction du nombre des tribunaux et de la 
fusion de mécanismes non judiciaires.
Un sentiment de crise encourage l’innovation et les réformes dans 
certains États membres de l’UE, qui cherchent à réduire les coûts 
et la durée des procédures en modifiant les procédures judiciaires 
et en recourant davantage aux outils de l’e-justice.
La feuille de route sur les procédures pénales de l’UE progresse 
avec l’adoption d’un deuxième instrument, la mesure B, à savoir la 
déclaration de droits.
L’attention au niveau des États membres reste axée sur les méca-
nismes non judiciaires, comme les institutions de défense des droits 
de l’homme et les organismes nationaux de promotion de l’égalité 
de traitement, avec un renforcement ou un affaiblissement de 
certains d’entre eux, car plusieurs de ces mécanismes sont investis 
de plus grandes responsabilités de surveillance par les conventions 
des Nations Unies relatives aux droits de l’homme.
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augmentent en Europe, le besoin de confiance entre les 
États membres de l’UE par rapport à leur appréciation 
mutuelle de l’état de droit augmente lui aussi. Certains 
événements en 2012 ont souligné l’inquiétude qui règne 
dans ce domaine. 

Au moment de l’adoption des rapports sur les progrès 
réalisés par la Bulgarie et la Roumanie au titre du 
mécanisme de coopération et de vérification en 2012, 
le Président de la Commission européenne, José Manuel 
Barroso, a reconnu les progrès réalisés par la Bulgarie, 
tout en exprimant ses préoccupations concernant l’état 
de droit en Roumanie :

« Dans chaque État membre de l’Union européenne, 
nous avons besoin d’un système judiciaire efficace et 
indépendant, ainsi qu’un respect pour les institutions 
démocratiques et l’état de droit. L’Union européenne est 
fondée sur le principe du respect de l’état de droit et des 
valeurs démocratiques. Des événements survenus en 
Roumanie ont ébranlé notre confiance. La contestation de 
décisions judiciaires, l’atteinte à la Cour constitutionnelle, 
le rejet des procédures bien établies et la suppression de 
mécanismes de contrôle essentiels ont remis en question 
l’engagement du gouvernement à respecter l’état de droit. »
Déclaration du Président de la Commission européenne, José Barroso,  
à la suite de l’adoption des rapports sur les progrès réalisés par la 
Roumanie et la Bulgarie au titre du mécanisme de coopération et  
de vérification le 18 juillet 2012, Discours/12/565, disponible sur :  
http://europa.eu/rapid/press-release_SPEECH-12-565_en.htm?locale=FR

La Commission européenne pour la démocratie par le 
droit (Commission de Venise), qui conseille le Conseil de 
l’Europe sur les questions constitutionnelles, a également 
exprimé des préoccupations concernant la Roumanie. Son 
avis s’est concentré sur les décisions gouvernementales 
et parlementaires affectant la Cour constitutionnelle et le 
Médiateur, ou l’Avocat du Peuple (voir également la sec-
tion Focus du présent Rapport annuel). La Commission de 
Venise a notamment insisté sur ses craintes concernant 
le recours fréquent aux ordonnances gouvernementales 
d’urgence, tant par la majorité politique précédente que 
la majorité actuelle, ce qui représente un risque pour la 
démocratie et l’état de droit en Roumanie. Les propos 
de certains représentants des institutions étatiques, qui 
ont témoigné d’un manque de respect inquiétant envers 
d’autres institutions publiques, comme la Cour constitu-
tionnelle, garante de la suprématie de la Constitution, 
ont également été évoqués1. 

D’autres États membres de l’UE ont également fait 
l’objet d’une surveillance plus rapprochée en 2012. La 
Commission de Venise a adopté quatre avis concernant 
le système judiciaire hongrois, s’intéressant plus par-
ticulièrement au statut des juges et à celui de l’admi-
nistration judiciaire, à  la Cour constitutionnelle, aux 

1 Conseil de l’Europe, Commission européenne pour la 
démocratie par le droit (Commission de Venise) (2012a).

poursuites judiciaires, et aux modifications ultérieures 
de la législation relative au système judiciaire. 

Le premier de ces avis a analysé plusieurs aspects 
du système judiciaire et conclu que, globalement, les 
conséquences des changements récents n’étaient 
pas conformes aux normes européennes2. L’avis 
a relevé 16 points problématiques, le principal motif 
de préoccupation étant la concentration du pouvoir 
de nommer les juges entre les mains du Président de 
l’Office judiciaire national, qui contrôle l’administration 
centrale des tribunaux.

Le deuxième avis, qui concernait la Cour constitutionnelle, 
a ajouté 10 nouveaux points problématiques, exposés 
dans le détail, qui demanderaient une meilleure formu-
lation de certains documents législatifs afin d’améliorer 
l’accès à la justice3. Le troisième avis, relatif à l’organisme 
chargé des poursuites, a souligné un contrôle insuffisant 
du pouvoir du procureur général4. Le quatrième et der-
nier avis, rendu en octobre, tient compte des modifica-
tions opérées depuis la publication en mars du premier 
avis, en commentant positivement la longue liste des 
changements qui ont été effectués5. L’abaissement de 
l’âge du départ à la retraite des juges et la procédure 
permettant de transférer les affaires faisaient toujours 
l’objet de préoccupations, ces deux questions ayant des 
conséquences sur l’indépendance judiciaire. Pour la fin 
de 2012, la liste de la Commission de Venise concernant 
la Hongrie comptait encore 14 points problématiques, 
dont celui de la concentration des pouvoirs et du risque 
d’influence politique excessive.

Le 6  novembre  2012, sur la base des procédures 
d’infractions de la Commission européenne contre la 
Hongrie, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) 
a estimé que l’abaissement de l’âge obligatoire de départ 
à la retraite de 70 à 62 ans pour les juges, les procureurs 
et les notaires, à l’issue d’une brève période de transition 
n’était pas nécessaire pour réaliser l’objectif d’harmo-
niser l’âge de départ à la retraite des professions du 
secteur public concernées et que cette mesure revenait 
donc à un cas de discrimination selon le critère de l’âge. 
En conséquence, la CJUE a conclu que la Hongrie avait 
manqué aux obligations qui lui incombaient en vertu 
de la directive relative à l’égalité en matière d’emploi6. 
L’Union européenne a également entrepris d’autres 
actions en réaction à des développements en Hongrie7. 

Ces événements ont souligné l’inquiétude qui règne 
dans l’Union européenne concernant la confiance 

2 Conseil de l’Europe, Commission de Venise (2012b).
3 Conseil de l’Europe, Commission de Venise (2012c).
4 Conseil de l’Europe, Commission de Venise (2012d).
5 Conseil de l’Europe, Commission de Venise (2012e).
6 Directive 2000/78/CE du Conseil, JO 2000 L 303 ; et CJUE, 

C-286/12, Commission c. Hongrie, 6 novembre 2012.
7 Commission européenne (2012a).



Accès à une justice efficace et indépendante

257257

mutuelle dans l’état de droit, une confiance qui ne 
cesse d’augmenter avec le développement continu de 
la coopération judiciaire et de l’intégration en Europe. 
Afin de tenir compte de l’état de droit au sein de l’Union 
européenne, la Commission européenne a annoncé 
en 2012 le lancement d’un plan destiné à comparer la 
force, l’efficacité et la fiabilité du système judiciaire 
des États membres en utilisant un « tableau de bord 
de la justice » (voir également le Focus du présent 
rapport annuel)8. 

ACTIVITÉ DE LA FRA

Affronter les défis et trouver des 
solutions d’accès à la justice en 
période d’austérité
En décembre  2012, la  FRA a  organisé sa 
conférence annuelle sur les droits fondamentaux 
sur le thème de la justice en période d’austérité, 
en se concentrant sur les nombreuses entraves 
à l’accès à la justice résultant de la crise financière. 
Réunissant quelque 300 responsables politiques, 
dont des experts et des fonctionnaires des 
institutions et organes de l’Union européenne, 
du Conseil de l’Europe, des administrations 
nationales, des associations de professionnels du 
droit, du système judiciaire et de la société civile, la 
conférence a également exploré les perspectives 
d’innovation et de réforme, motivées par la 
nécessité de réduire les dépenses. La conférence 
s’est tenue au Parlement européen sous l’égide 
du Président du Parlement européen et avec le 
soutien de la présidence chypriote du Conseil de 
l’Union européenne.
Pour plus d’informations, voir : fra.europa.eu/en/
event/2012/fundamental-rights-conference-2012-0

8.1.2. Avis et instruments

Les développements qui ont eu lieu en 2012 n’ont pas 
simplement consisté à répondre à l’évolution de certains 
problèmes. Plusieurs évaluations, avis et instruments 
d’une grande pertinence concernant l’accès à la justice 
ont été adoptés. La Commission européenne pour l’effi-
cacité de la justice du Conseil de l’Europe (CEPEJ) a lancé 
le 20 septembre 2012 son rapport d’évaluation des sys-
tèmes judiciaires européens, une évaluation biennale 
des services judiciaires des 47 États membres du Conseil 
de l’Europe9. Ce rapport est le cinquième d’une série 
d’évaluations portant sur les dépenses publiques consa-
crées aux tribunaux, aux poursuites et à l’aide juridique, 
sur les différentes formes d’assistance juridictionnelle, 

8 Reding, V. (2012). 
9 Conseil de l’Europe, Commission européenne pour l’efficacité 

de la justice (CEPEJ) (2012a).

sur l’organisation des tribunaux, les modes alternatifs 
de résolution des différends, les juges et l’exécution 
des décisions des tribunaux, ainsi que sur la réforme 
des tribunaux. 

Dans son analyse des différents systèmes judiciaires, 
le rapport de la CEPEJ propose un examen détaillé des 
tendances en Europe. Concernant l’accès à la justice, par 
exemple, la Commission a conclu qu’il était nécessaire 
de réduire les obstacles financiers pour les citoyens qui 
ne disposent pas des moyens suffisants pour engager 
des poursuites judiciaires, que l’accès géographique 
aux tribunaux pouvait partiellement être compensé par 
d’autres moyens, par exemple, les outils de la techno-
logie de l’information, et que l’accès à la justice devrait 
être encore amélioré par la promotion des modes alter-
natifs de résolution des différends.

Le Conseil consultatif des juges européens (CCJE), un 
organe consultatif du Conseil de l’Europe, a adopté 
en 2012 un avis sur la spécialisation des juges. Ce 
dernier a particulièrement insisté sur les avantages 
et les contraintes découlant du fait que les juges sont 
spécialisés dans certains types d’affaires10.

Le troisième protocole facultatif de la Convention des 
Nations Unies relative aux droits de l’enfant (CRC) a été 
ouvert à la signature en 2012, offrant la possibilité de 
recourir à un instrument supplémentaire de plainte 
individuelle qui permet d’accéder à la justice à l’échelle 
internationale à partir de plaintes individuelles11. Pour 
un aperçu du statut des neuf principales conventions 
des Nations Unies sur les droits de l’homme, la mesure 
dans laquelle les États membres de l’UE ont ratifié ces 
dernières et le nombre d’affaires enregistrées en 2012, 
voir le Chapitre 10 du présent Rapport annuel.

La Commission des Nations Unies pour la prévention du 
crime et la justice pénale a adopté un instrument global 
sur l’assistance judiciaire gratuite, l’aide juridictionnelle, 
en avril 2012 : les Principes et lignes directrices des 
Nations Unies sur l’accès à l’assistance juridique dans 
le système de justice pénale. L’Assemblée générale 
des Nations Unies a ensuite adopté cet instrument, en 
novembre 2012, en tenant compte de ses recommanda-
tions12. Il s’agit d’un outil non contraignant, ou de droit 
souple, qui compte 14 principes et 18 lignes directrices, 
reconnaissant le droit de bénéficier d’une aide juridic-
tionnelle, l’aide juridictionnelle pour les victimes de la 
criminalité, le droit d’être informé, et comportant une 
disposition particulière pour les groupes vulnérables.

10 Conseil de l’Europe, Conseil consultatif des juges européens 
(CCJE) (2012).

11 Nations Unies (ONU), Haut-Commissariat des Nations Unies 
aux droits de l’homme (2012).

12 ONU, Commission sur la prévention de la criminalité et la 
justice pénale (2012). 

http://fra.europa.eu/en/event/2012/fundamental-rights-conference-2012-0
http://fra.europa.eu/en/event/2012/fundamental-rights-conference-2012-0
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8.2. Sélection d’affaires 
traitées par des 
tribunaux à l’échelle 
européenne

En 2012, de nombreux procès ont également porté sur 
l’accès à la justice. La CJUE a traité plusieurs affaires qui 
portaient sur le droit à un recours effectif et à un procès 
équitable, des droits garantis par l’article 47 de la Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne. Parmi 
les affaires dont elle s’est occupée, certaines concer-
naient l’indépendance judiciaire et l’« égalité des armes » 
entre les parties, des aspects essentiels de l’accès à la 
justice. Dans le cadre de ces dernières, elle a dû exa-
miner le rôle de la Commission européenne dans les 
procédures de concurrence. D’autres affaires importantes 
ont porté sur la confiance mutuelle entre les systèmes 
judiciaires et sur l’accès à la justice dans le cadre de la 
lutte contre le terrorisme.

Dans l’affaire Europese gemeenschap c. Otis NV et autres, 
la CJUE a conclu que la Commission européenne était en 
mesure d’agir en tant que décideur indépendant dans 
le cadre d’une procédure de concurrence concernant les 
fabricants d’ascenseurs, tout en agissant au nom de l’UE 
en réclamant réparation auprès d’un tribunal national13. 
L’un des principaux enjeux de ce procès était de déter-
miner si ce double rôle de la Commission était compa-
tible avec des dispositions de la Charte relatives au droit 
à un procès équitable. La CJUE a conclu que, malgré le 
conflit d’intérêts potentiel opposant les tâches dont la 
Commission devrait se charger, les garanties d’un procès 
équitable étaient respectées14. 

Une telle combinaison de rôles serait plus problématique 
dans certains domaines sans équivoque de la justice 
pénale, où l’indépendance judiciaire doit être garantie 
plus strictement. Après l’adhésion de l’Union européenne 
à  la Convention européenne des droits de l’homme 
(CEDH), un futur arrêt de la Cour européenne des droits 
de l’homme (CouEDH) devrait permettre d’évaluer le 
système européen à cet égard. 

Dans le cadre d’un autre recours préjudiciel, Trade Agency 
Ltd. c. Seramico Investments Ltd15, il a été question de la 
coopération judiciaire dans les affaires civiles. Les ques-
tions du tribunal national portaient sur la reconnaissance 
mutuelle et l’exécution des décisions, et plus particu-
lièrement sur la possibilité de refuser d’exécuter une 
décision étrangère dans le cadre des dispositions de la 
Charte relatives au droit à un procès équitable (article 47). 

13 CJUE, C-199/11, Europese Gemeenschap c. Otis NV et autres, 
6 novembre 2012.

14 Ibid., paras. 37–67.
15 CJUE, C-619/10, Trade Agency Ltd. c. Seramico Investments 

Ltd., 6 septembre 2012.

Les questions concernaient un procès dont la décision 
avait été rendue en l’absence de l’accusé, qui prétendait 
également ne pas avoir reçu de demande de comparu-
tion. La CJUE a conclu qu’un tribunal national peut refuser 
l’exécution d’une décision uniquement si une évaluation 
globale démontre que la décision « porte une atteinte 
manifeste et démesurée au droit du défendeur à un 
procès équitable », et pas simplement en vertu du fait 
qu’une décision a été rendue en l’absence de l’accusé16.

Dans son avis d’octobre  2012 sur l’affaire Melloni17, 
l’avocat général a abordé la question de la coopération 
judiciaire dans les affaires pénales à partir d’une ques-
tion semblable, qui est celle de savoir si un tribunal peut 
refuser d’exécuter la décision d’un tribunal d’un autre État 
membre en vertu d’un problème sur le plan du respect 
des droits fondamentaux, notamment au niveau du droit 
à un procès équitable et un recours effectif en rapport 
avec le mandat d’arrêt européen (MAE). Si ce dernier 
autorise un État membre à émettre un mandat deman-
dant à un autre État membre « exécutant » d’arrêter et 
de transférer une personne sur son territoire aux fins de 
l’exercice de poursuites pénales ou de l’exécution d’une 
peine, ce mandat peut être refusé dans certains cas. 
En réponse à cette demande de décision préjudicielle, 
l’avocat général indique que l’exécution d’une décision ne 
peut dépendre du fait que la personne a droit à une révi-
sion de son procès dans l’État membre d’émission, même 
lorsque la personne était absente lors de son procès et 
que la décision a été prise en son absence, car le fait que 
les autorités exécutantes réclament un nouveau procès 
irait à l’encontre de l’objectif même du MAE, a avancé 
l’avocat général. En effet, une telle condition permettrait 
à l’État exécutant de dicter ses exigences de protection 
et irait à l’encontre d’un espace judiciaire européen basé 
sur la confiance mutuelle18. Cela étant, afin de protéger 
ses droits, l’accusé aurait dû être au courant du procès 
initial et pouvoir engager un avocat.

Concernant un accès plus direct à la justice : dans ses 
précédents rapports annuels, la FRA a évoqué les pré-
occupations au regard de l’accès à la justice dans l’Union 
européenne en rapport avec les décisions du Conseil 
de sécurité de l’ONU de geler des fonds dans le cadre 
de la lutte contre le terrorisme19. En 2012, la Grande 
Chambre a rejeté un appel de la Banque Melli Iran et 
a maintenu la décision de geler ses fonds20. Elle a conclu 

16 Ibid., para. 62.
17 CJUE, C-399/11, Conclusions ; Plus généralement, au sujet de 

l’exécution du MAE et de l’application non discriminatoire 
du Motif de non-exécution facultative, voir : CJUE, C-42/11, 
5 septembre 2012. 

18 L’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC) propose également des conseils sur le transfert des 
personnes et contient une série de considérations juridiques 
et pratiques, pertinentes pour les personnes condamnées et 
les suspects, voir : ONUDC (2012), paras. 88–145. 

19 Voir : FRA (2011), Chapitre 8.2.3. ; et FRA (2012a), Chapitre 8.1.
20 CJUE, C-380/09 P, Melli Bank plc c. Conseil de l’Union 

européenne, 13 mars 2012.
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que les restrictions occasionnées par les mesures de gel 
d’actifs sur la liberté d’une banque de poursuivre ses 
activités économiques, et sur son droit à la propriété, 
n’étaient pas proportionnelles aux importants objectifs 
poursuivis, à savoir la préservation de la paix et de la 
sécurité internationales. 

Pratique encourageante
Augmenter l’accessibilité  
des informations sur le droit  
à un procès équitable
L’organisation Fair Trials International a présenté 
de façon visuelle et accessible un aperçu par État 
des affaires de la CouEDH et d’autres sources 
concernant le droit à un procès équitable, ainsi 
que l’avis des professionnels du droit sur l’équité 
des procès. Au moyen d’une carte, elle présente 
un aperçu comparatif de la justice en Europe et 
des informations spécifiques sur la justice dans 
les divers États membres de l’UE. 

Source : www.fairtrials.net/justice-in-europe

En 2012, la CJUE a également traité des questions liées 
aux sanctions contre le Myanmar (Birmanie). Dans un 
arrêt de la Grande Chambre, celui de l’affaire Tay Ze c. 
Conseil, la CJUE est revenue sur un arrêt précédent, en 
indiquant que les preuves justifiant de telles sanctions 
devaient être précises. La CJUE a donc annulé le règle-
ment imposant ces sanctions21. 

Dans le but d’assurer un accès à  la justice dans les 
temps, la CJUE a également eu recours à ses procédures 
d’urgence pour traiter un cas d’immigration irrégulière 
(voir le Chapitre 1 du Rapport annuel)22. Un ressortissant 
vietnamien risquait de faire l’objet de poursuites pénales 
en Allemagne pour « aide à  l’immigration illégale »23. 
Près de deux mois se sont écoulés entre la demande de 
décision préjudicielle du tribunal allemand et l’arrêt de 
la CJUE, un délai bien inférieur à la moyenne des deux 
années nécessaires avant une décision de la Cour. 

En 2012, la CouEDH a également traité des affaires clé en 
ce qui concerne l’accès à la justice. Pour n’en citer qu’une, 

21 CJUE, C-376/10 P, Tay Ze c. Conseil, 13 mars 2012.
22 CJUE, C-83/12 PPU, Minh Koa Vo, 10 avril 2012.
23 Ibid., para. 20.

celle du procès C.A.S et C.S. c. Roumanie, il était question 
de la procédure judiciaire suivie dans le cadre du viol 
d’un garçon de sept ans. La CouEDH a conclu que malgré 
la gravité des allégations et la vulnérabilité particulière 
de la victime, l’enquête criminelle n’avait été ni rapide 
ni efficace et était en tant que telle « dénuée de sens »24 
(voir également le Chapitre 4 de ce Rapport annuel). 

8.3. Développements 
législatifs au niveau de 
l’Union européenne

Plusieurs initiatives européennes en matière de droit 
pénal et civil ont évolué en 2012 et ont fortement 
influencé l’accès à la justice.

8.3.1. Droit pénal

La feuille de route sur les procédures pénales est l’une 
des initiatives principales en matière de droit pénal 
(voir la Figure 8.1 ci-dessous ; pour la feuille de route 
« similaire » sur les droits des victimes de la criminalité, 
voir le Chapitre 9 de ce Rapport annuel)25. Sur les six 
mesures envisagées (A à F) dans la feuille de route sur 
les procédures pénales, destinée à garantir des normes 
européennes minimales pour les droits des suspects et 
des accusés, la première (A), une directive relative au 
droit à l’interprétation et à la traduction dans le cadre 
des procédures pénales, a été adoptée en 2010 et doit 
être transposée pour le 27 octobre 201326. La mesure B, 
une directive relative au droit minimal à l’information 
dans le cadre d’une procédure pénale, a été adoptée 
en mai 201227. Une fois que ces mesures auront été 
transposées, les suspects et les accusés dans le cadre 
d’une procédure pénale recevront une « déclaration de 
droits » afin qu’ils soient pleinement informés de leurs 
droits au cours de la procédure et des accusations qui 
pèsent contre eux dans une langue qu’ils comprennent. 

En ce qui concerne les dernières mesures de la feuille 
de route, en 2011, la Commission européenne a pro-
posé un instrument sur le droit de consulter un avocat 
et le droit de communiquer avec un tiers, en unissant 
des éléments qui devaient initialement constituer la 
mesure D et une partie de la mesure C (C1)28. Le Conseil 
de la Justice et des Affaires intérieures est parvenu 
à un accord global en juin 2012 sur un projet de texte 

24 CouEDH, C.A.S. et C.S. c. Roumanie, n° 26692/05, 
20 mars 2012, para. 83.

25 Conseil de l’Union européenne (2009), Résolution, 
30 novembre 2009, JO 2009 C 295/1.

26 Directive 2010/64/UE, JO 2010 L 280/1.
27 Directive 2012/13/UE, JO 2012 L 142/1.
28 Proposition de directive du Parlement européen et du 

Conseil, COM(2011) 326 final, 8 juin 2011.

http://www.fairtrials.net/justice-in-europe
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concernant cet instrument recomposé29. Le Parlement 
européen a tenu son vote d’orientation en la matière 
en juillet 201230 et les négociations entre les institutions 
ont commencé en septembre 2012. Un dernier élément 
de la mesure C (C2) concernant l’aide juridictionnelle 
a été reporté.

La mesure E, sur les garanties pour les personnes 
vulnérables et l’aide juridictionnelle (C2), ainsi qu’un 
instrument supplémentaire sur la présomption d’inno-
cence, doivent être proposés sous la forme d’un paquet 
durant la seconde moitié de 201331. L’année 2012 a vu 
la publication des résultats d’une consultation publique 
de 2011 sur un livre vert sur l’application de la législation 
de l’UE en matière de justice pénale dans le domaine de 
la détention (la mesure F, normes relatives à la déten-
tion préventive)32. Dans l’ensemble, les États membres 
de l’UE se sont largement opposés à l’introduction d’une 
réglementation européenne en la matière et ont plutôt 
privilégié la promotion de bonnes pratiques ; la société 
civile, quant à elle, a principalement été en faveur de 
l’adoption de normes minimales.33

L’un des événements particulièrement marquants de 
l’année 2012 a concerné le mandat d’arrêt européen. 
Les cinq États nordiques (dont  trois sont des États 
membres de l’UE, le Danemark, la Finlande et la Suède) 
ont formulé une déclaration à propos d’une procédure 
commune nordique de réglementation du transfert 
d’un suspect ou d’un accusé aux autorités d’un autre 

29 Conseil de l’Union européenne, Communiqué de presse 
10760/12, 8 juin 2012.

30 Parlement européen, Mise à jour sur l’état d’avancement du 
projet de directive sur la Coopération judiciaire pénale : droit 
d’accès à un avocat dans le cadre des procédures pénales 
et droit de communiquer après l’arrestation, disponible sur : 
www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?ref
erence=2011/0154%28COD%29&l=FR.

31 Commission européenne (2012b), p. 25.
32 Commission européenne (2011a).
33 Commission européenne (2012c).

État membre, à savoir une procédure de remise34. Leur 
déclaration a suivi l’entrée en vigueur le 16 octobre 2012 
d’une convention sur les procédures de remise entre 
États nordiques (le mandat d’arrêt nordique, MAN). 
Dans la mesure où le MAN réclame une coopération 
plus étroite que le MAE, les États membres nordiques 
recourront au MAN au lieu du MAE.

ACTIVITÉ DE LA FRA

Confiscation des produits du crime : 
préoccupations concernant les droits 
fondamentaux
La Commission européenne a  publié une 
proposition de directive concernant le gel et la 
confiscation des produits du crime dans l’Union 
européenne le 12  mars  2012. À  la demande du 
Parlement européen, la  FRA a  émis un avis en 
décembre  2012, soulignant, par exemple, des 
aspects comme la présomption d’innocence et le 
droit à  la propriété dans le gel et la confiscation 
de biens. L’avis de la  FRA évoque notamment 
avec insistance le droit d’accès à  la justice, pour 
les victimes de la criminalité comme pour les 
suspects, en tant que considérations importantes 
concernant les droits fondamentaux.
Pour plus d’informations, voir : http://fra.europa.eu/en/
opinion/2012/fra-opinion-confiscation-proceeds-crime

8.3.2. Droit civil

La réforme du règlement européen disposant des 
règles communes en matière de compétence, recon-
naissance et exécution des décisions en matière 

34 Conseil de l’Union européenne, Notification par la Finlande 
conformément à l’article 31, paragraphe 2 de la décision-
cadre du Conseil du 13 juin 2002, 14440/12, 2 octobre 2012.

Figure 8.1 : Chronologie de la Feuille de route sur les procédures pénales, 2009–2014

Source : FRA, 2012
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civile et commerciale, Bruxelles  I, a été adoptée en 
décembre 201235. Cette réforme a supprimé la procédure 
selon laquelle les États membres contraints d’exécuter 
la décision d’un autre État membre devaient d’abord 
valider cette décision, selon la procédure dite d’« exe-
quatur », qui entraînait des retards bureaucratiques.

En 2012, l’UE et ses États membres ont recouru davantage 
à la médiation, qui est généralement considérée comme 
un instrument rentable et plus efficace que les pour-
suites judiciaires dans certains types d’affaires, comme, 
par exemple, celles liées aux droits des consommateurs. 
Le Parlement européen, la Commission européenne et 
le Conseil de l’Union européenne sont parvenus à un 
accord provisoire sur une initiative européenne renfor-
çant les dispositifs de règlement alternatif des litiges 
impliquant des consommateurs ainsi qu’un règlement 
concernant la résolution en ligne de litiges36.

8.4. Développements 
concernant les tribunaux 
européens et nationaux

8.4.1. Durée des procédures

Le droit à un procès équitable et le droit à un procès 
dans des délais raisonnables sont des droits fondamen-
taux reconnus qui relèvent de l’accès à la justice. Pour 
l’Union européenne, la Charte des droits fondamen-
taux définit ces droits à l’article 47, paragraphe 2 sur la 
protection judiciaire efficace dans un délai raisonnable 
et à l’article 41, paragraphe 1, sur le droit de voir ses 
affaires traitées impartialement, équitablement et dans 
un délai raisonnable37.

Comme les années précédentes, en 201238, l’efficacité 
du système judiciaire et la nécessité de réduire la durée 
des procédures des tribunaux sont restées des préoc-
cupations majeures pour la plupart des États membres 
de l’UE. Le nombre de procès relatifs à  la durée des 
procédures judiciaires, ainsi qu’au droit à un procès 
équitable plus généralement, ont continué à diminuer, 
passant de 202 en 2011 à 151 en 2012 (voir la Figure 8.1). 
Cela étant, ces violations continuent de constituer un 
tiers de toutes les infractions, et les plus fréquentes que 
la CouEDH ait eu à traiter. 

35 Règlement (UE) n° 1215/2012, JO 2012 L 351/1.
36 Parlement européen (2012), 2011/0373(COD) – Débat au 

Conseil, 10 décembre 2012. 
37 Voir, par exemple, CJUE, T-214/06, Imperial Chemical 

Industries Ltd c. Commission européenne, 5 juin 2012, 
paras. 284 et 285.

38 Conseil de l’Europe, Commission européenne pour l’efficacité 
de la justice (CEPEJ) (2012a), Chapitre 9 ; voir également : 
Conseil de l’Europe, CEPEJ (2012b).

En ce qui concerne les violations parmi les États 
membres de l’UE, la durée des procédures apparaît 
comme la principale violation dans la jurisprudence de 
la CouEDH39. 

En réponse à ce problème, la Belgique40, par exemple, 
s’est efforcée d’accélérer les procès en faisant appel à un 
seul juge plutôt qu’à un panel de juges pour certaines 
affaires pénales, à moins que l’accusé n’ait demandé 
qu’il en soit autrement. La Grèce41 a renforcé la même 
procédure pour les tribunaux civils, et la Croatie42 a fait 
de même pour les procédures administratives. 

La République tchèque a  également adopté un 
amendement prévoyant la désignation d’un seul juge 
pour certains recours43. Le Défenseur public des droits 
de la République tchèque a  rapporté en mars 2012 
que les procédures trop longues menaçaient le droit 
de bénéficier d’un procès équitable dans un délai rai-
sonnable en notant également que certains tribunaux 
avaient refusé de recevoir certaines plaintes relatives 
à la durée des procédures44. 

En prévision de son adhésion à l’Union européenne, 
celle-ci a surveillé la Croatie concernant un certain 
nombre d’aspects, comme les droits judiciaires et fon-
damentaux, en cherchant notamment à accroître leur 
efficacité45. 

Les difficultés rencontrées par certains États membres de 
l’UE, comme la Bulgarie46, la Lettonie47 et la Slovénie48, 
sur le plan de la durée des procédures sont dues à des 
problèmes de répartition équilibrée des procès. Ces 
États membres ont donc pris des mesures pour régler 
ce problème en facilitant le transfert des juges et des 
affaires entre les tribunaux et en précisant les rôles 
respectifs des différentes juridictions, des mesures 
qui ont donné des résultats positifs. Au Royaume-Uni, 
l’Angleterre et le Pays de Galles cherchent à apporter 
les mêmes améliorations grâce à une proposition d’uni-
fication des tribunaux locaux (des comtés)49.

39 Données tirées du Rapport annuel 2012 de la CouEDH,  
p. 152–153. Pour la surveillance de l’exécution des décisions, 
voir : Conseil de l’Europe, Comité des Ministres (2012), 
concernant l’Italie, la Grèce ou la Roumanie. 

40 Belgique, Proposition de loi portant modification de 
l’article 109 bis.

41 Grèce, Loi sur un procès équitable et une durée raisonnable 
du procès, 12 mars 2012.

42 Croatie, Journal officiel n° 143, 20 décembre 2012.
43 République tchèque, Zákon č. 404/2012 Sb., kterým se 

mění zákon č. 99/1963 Sb., občanský soudní řád, ve znění 
pozdějších předpisů, a některé další zákony.

44 République tchèque, Défenseur public des droits (2012).
45 Croatie (2012a) et (2012b).
46 Commission européenne (2011b), p. 8–9.
47 Lettonie, Cabinet des Ministres (2009).
48 Slovénie, Ministère de la Justice et de l’Administration 

publique (2012).
49 Royaume-Uni, Projet de loi sur la criminalité et les tribunaux, 

HL Bill 4.
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Tableau 8.1 :  Nombre d’arrêts rendus en 2012 par la CouEDH et violations du droit à un procès équitable,  
par État membre plus la Croatie 

Arrêts de la CouEDH constatant au
moins une violation*

Violations du droit  
à un procès équitable

Violations de la durée  
de la procédure

AT  10 (7)  0 0  3 (5)
BE  6 (7)  1 (2)  1 0
BG  58 (52)  8 (2)  17 (21)
CY  0 (1)  0 0  0 (1)
CZ  10 (19)  2 (13)  0 (2)
DE  11 (31)  1 0  0 (19)
DK  0 (1)  0 0  0 0
EE  2 (3)  1 (1)  0 0
EL  52 (69)  1 (6)  35 (50)
ES  8 (9)  3 (4)  1 (1)
FI  2 (5)  0 0  0 (2)
FR  19 (23)  3 (11)  0 (2)
HU  24 (33)  0 (4)  9 (19)
IE  2 (2)  0 0  2 (2)
IT  36 (34)  3 (7)  16 (16)
LT  7 (9)  2 (3)  1 (5)
LU  1 (1)  0 (1)  1 0
LV  10 (10)  1 0  2 (1)
MT  1 (9)  0 (3)  0 (3)
NL  5 (4)  2 (1)  0 0
PL  56 (54)  1 (14)  6 (15)
PT  22 (27)  5 (1)  17 (13)
RO  70 (58)  13 (9)  10 (10)
SE  4 0  0 0  0 0
SI  20 (11)  0 (1)  13 (6)
SK  21 (19)  1 (2)  11 (5)
UK  10 (8)  0 (3)  1 (1)

HR  19 (23)  2 (8)  5 (3)
Total  486 (529)  50 (96)  151 (202)

Notes : le nombre d’affaires en 2011 est indiqué entre parenthèses. 
 Les cinq nombres de violations les plus élevés dans chaque catégorie sont surlignés en rouge. 
 *Arrêts de la CouEDH constatant au moins une violation par un État membre de l’UE, ou impliquant deux États membres 

de l’UE : l’Italie et la Bulgarie (2012), la Grèce et l’Allemagne (2012).
Source : Conseil de l’Europe/CouEDH, Rapport annuel 2012, p. 152

L’Irlande a raccourci la durée de certaines demandes 
de recours judiciaire de six mois à trois mois et elle 
a également pris des mesures visant à réduire la durée 
des procédures orales dans les instances supérieures50. 
En automne 2013, le pays organisera également un réfé-
rendum sur des modifications de la Constitution qui per-
mettront à la Cour suprême d’accélérer ses procédures51. 

50 Irlande, Règlement des Instances supérieures (Révision 
judiciaire), Instrument statutaire n° 691 de 2011.

51 Denham, S. (2012). 

Afin de réduire la durée de ses procédures, l’Italie 
limite le nombre de recours dans les procédures civiles 
en limitant le type d’actions en justice pouvant être 
intentées auprès de sa cour suprême, la Cour de cassa-
tion52. L’Italie a également revu la loi Pinto, initialement 
introduite pour pallier les retards systématiques des 
dossiers concernant la durée des procédures judiciaires, 
notamment sur le plan de la durée raisonnable des 

52 Italie, Loi 134/2012 modifiant l’article 360 du code de 
procédure civile.
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procès, au-delà de laquelle le droit à une indemnisation 
est envisageable53. La Finlande a projeté d’introduire 
deux nouvelles options dans les procédures judiciaires 
pour rendre ces dernières plus efficaces54. Elle envisage 
de permettre la négociation de plaidoyer, qui permet 
à l’accusation de négocier avec l’accusé un plaidoyer 
de culpabilité pour une infraction moins grave que celle 
dont il est accusé, ainsi que la possibilité de renoncer 
aux poursuites, qui réduirait le nombre des affaires 
portées devant les tribunaux55.

Pratique encourageante
Publier la durée des procédures 
judiciaires
Le Royaume-Uni publie les objectifs de perfor-
mance des tribunaux et des statistiques rela-
tives aux délais de traitement des affaires en 
Angleterre et au Pays de Galles, y  compris la 
durée moyenne des procédures en fonction des 
zones géographiques et des domaines concer-
nés. Cette démarche permet d’effectuer une 
comparaison transparente pouvant contribuer 
à rendre les tribunaux plus efficaces.
Royaume-Uni, Open justice : Making Sense of Justice, dis-
ponible sur : http://open.justice.gov.uk/courts/

L’Estonie56 a, entre autres, introduit des procédures 
simplifiées, comme l’audition des témoins par téléphone 
ou par écrit, plutôt que de les faire venir au tribunal, ce 
qui permet d’éviter les retards dans le cas où ils ne se 
présenteraient pas. Ces procédures sont autorisées dans 
le cadre d’affaires pénales si l’accusé et le procureur 
sont convenus de la façon dont l’affaire devrait être 
traitée57. La Slovénie a adopté une loi révisée qui prévoit 
des délais plus stricts pour les procédures judiciaires58. 

Les Pays-Bas ont mis en place un système dans le cadre 
duquel certaines questions relevant du droit civil des 
juridictions inférieures peuvent être soumises à  la 
Cour suprême, un système semblable à celui en vertu 
duquel les tribunaux des États membres de l’UE peuvent 
demander une décision préjudicielle à la CJUE59. Ils ont 
également introduit une nouvelle procédure judiciaire 
pour les affaires relevant du droit administratif visant 
à ce que le juge trouve des solutions pour les parties 
plutôt que des éléments juridiques pour arriver à un 

53 Italie, Loi n° 89 du 24 mars 2001, Journal officiel n° 78, 
3 avril 2001 telle que modifiée par le décret n° 83/12 
(convertie dans la loi n° 134/12).

54 Finlande, Ministère de la Justice (2012).
55 Ibid.
56 Estonie (2012), Code de procédure administrative, RT I, 56.
57 Estonie, Loi sur la procédure pénale, RT I, art. 239–250.
58 Slovénie, Loi modifiant la loi sur la protection du droit à un 

procès sans délai excessif, 15 mai 2012.
59 Pays-Bas, Journal officiel du Royaume des Pays-Bas, 

Volume 2012, n° 166.

verdict, un système qui devrait améliorer l’efficacité de 
la justice en diminuant la rigidité juridique60. 

De nombreux États membres de l’UE ont également 
introduit plusieurs mesures d’e-justice afin de réduire 
la durée des procédures (voir la Section 8.5.3 sur la 
justice en ligne).

Le rythme d’exécution des décisions de la CouEDH 
à l’échelle nationale aggrave davantage le problème 
global de la durée des procédures. Des données 
de 2012 montrent que plusieurs États membres de l’UE 
ont enregistré des délais excessifs dans l’exécution 
de décisions importantes, des affaires non répétitives 
relevant d’un problème général ou structurel que seule 
la législation peut résoudre, qui sont connues comme 
des « affaires importantes en attente ». La Bulgarie, la 
Grèce, l’Italie, la Pologne et la Roumanie étaient les 
cinq États membres de l’UE, en plus de la Croatie, qui 
ont enregistré le nombre le plus élevé de décisions en 
attente d’exécution dans le cadre d’affaires de premier 
plan après cinq ans (voir le Tableau 8.2 et le Tableau 10.7 
du Chapitre 10)61. 

8.4.2. Réforme de la CJUE et  
de la CouEDH

La Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne garantit l’accès à la justice à travers le droit 
à un recours effectif devant un tribunal à l’article 47, 
paragraphe 1. Concernant les procédures judiciaires, voir 
également la Section 4.3 du présent rapport annuel sur 
la justice adaptée aux enfants.

Les statuts de la CJUE ont été revus en 2012 afin de 
rendre la cour plus efficace et de l’adapter à l’Union 
européenne élargie62. Aujourd’hui, 17 juges, et non 15, 
constituent un tribunal en formation plénière, et des 
modifications similaires ont été opérées pour les for-
mations plus restreintes. La Grande Chambre est passée 
de 13 à 15 juges, mais la condition de la présence des 
cinq présidents de la Chambre pour une décision de la 
Grande Chambre a été assouplie : à présent, seulement 
trois juges sur cinq doivent être présents. La révision 
des statuts a également diminué le nombre de certains 
documents écrits pour privilégier des procédures orales. 

La CJUE a également adopté un nouveau règlement en 
septembre 2012 pour rationaliser son travail et gérer 
une charge de travail supérieure63. L’augmentation du 

60 Pays-Bas, Conseil de la justice (2012).
61 Conseil de l’Europe (2013). 
62 Protocole n° 3 du Parlement européen et du Conseil, tel que 

modifié par le Règlement (CE) n° 741/2012, JO 2012 L 228/1, 
art. 16, 17 et 20.

63 CJUE (2012a). Nouveau règlement adopté le 
25 septembre 2012, entré en vigueur le 1er novembre, 
remplaçant une première version datant de 1991.

http://open.justice.gov.uk/courts/
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nombre et du type d’affaires est due à  la transition 
vers une Union plus intégrée, qui a  entraîné une 
augmentation constante des demandes de décisions 
préjudicielles ces dernières années. La modification du 
règlement a également permis à la CJUE de traiter un 
dossier sans audition. Le nouveau règlement a porté 
d’un à deux mois le délai de soumission des arguments 
de la défense, il a précisé les dispositions en matière 
d’aide juridictionnelle et introduit la possibilité de garder 
les parties dans l’anonymat dans le cadre de décisions 
préjudicielles64. Le nouveau règlement a lui-même été 
rendu plus convivial grâce à des subdivisions et des 
titres plus clairs65.

D’autres réformes ont été entreprises en  2012 
concernant la CouEDH à Strasbourg. L’un des princi-
paux objectifs de la Déclaration de Brighton d’avril 2012 
était d’adapter la capacité de la CouEDH au nombre des 
nouvelles affaires (voir la Section 8.6 se rapportant 
aux INDH)66. Par l’intermédiaire du Comité directeur 
des droits de l’homme (CDDH), les États membres du 
Conseil de l’Europe ont rédigé deux projets de pro-
tocoles, les protocoles nos 15 et 16, pour la CEDH, en 
partie pour réduire le nombre des demandes et pour 
améliorer l’efficacité de la Cour67.

64 Voir également CJUE (2012b), illustrant les innovations 
introduites par ce règlement qui pourraient avoir des 
conséquences tant pour le principe de référence pour le 
renvoi préjudiciel de la CJUE et la procédure à suivre à cet 
effet.

65 CJUE (2012a) ; voir aussi : CJUE (2012b).
66 Royaume-Uni, Ministère de la Justice (2012a).
67 Conseil de l’Europe, Comité directeur pour les droits de 

l’homme (CDDH) (2012a) et (2012b).

Le projet de protocole n° 15 apporterait une série de 
modifications à la CEDH68 : 

 En soulignant dans son avant-propos la hiérarchie 
entre la CouEDH et les États parties ainsi que le rôle 
de la marge d’appréciation dans l’application de 
certains droits de la CEDH. Cette mesure vise à pré-
ciser les rôles respectifs des autorités nationales et 
de la CouEDH.

 En imposant que les juges de la CouEDH soient âgés 
de moins de 65 ans au moment de leur entrée en 
fonction. Cette mesure vise à  remplacer un âge 
maximal supérieur et à veiller à ce que des juges 
hautement qualifiés puissent assurer toute la durée 
de leur mandat.

 En supprimant le droit des parties de contester une 
proposition de la Chambre de se dessaisir d’une 
affaire en la confiant à  la Grande Chambre. Cette 
mesure vise à  accélérer les procédures dans les 
affaires importantes et de contribuer ainsi à main-
tenir une certaine cohérence dans la jurisprudence.

 En réduisant le délai de soumission d’une requête 
de six à quatre mois après une décision définitive 
à l’échelle nationale, et

 En permettant de considérer comme irrecevables 
les requêtes dans lesquelles le requérant n’a pas 
subi un « préjudice considérable » même si elles 
n’ont pas été examinées par un tribunal national. 
Ces deux dernières mesures visent à rationaliser et 
à mettre à jour certains critères de recevabilité.

68 Conseil de l’Europe, CDDH (2012c).

Tableau 8.2 : Nombre d’affaires importantes en attente d’exécution en 2011 et 2012, cinq État membre de l’UE 
ayant le plus d’affaires en attente d’exécution pendant plus de cinq ans 

État 
membre 
de l’UE

Délai moyen d’exécution
Affaire importante en attente d’exécution > cinq ans

2011 2012

BG 27 32

EL 15 20

IT 31 33

PL 15 27

RO 20 28

Note : Le tableau ne comprend des données que sur les cinq premiers États membres de l’UE où l’exécution des décisions est 
retardée de plus de cinq ans. Pour une liste complète avec tous les États membres de l’UE et la Croatie,  
voir le Tableau 10.7 du Chapitre 10.

Source : Les données sont tirées du projet de rapport annuel pour 2012 du Conseil de l’Europe intitulé « Surveillance de l’exécution 
des arrêts et des décisions de la Cour européenne des droits de l’homme », avril 2013
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Le projet de protocole n° 16, bien que facultatif, élargi-
rait les compétences de la CouEDH pour lui permettre de 
délivrer des avis consultatifs69. Les plus hautes instances 
juridiques (telles que définies par chaque État ratifiant) 
seraient autorisées à demander à la CouEDH de formuler 
un avis consultatif sur des questions de principe portant sur 
l’interprétation ou l’application de droits et libertés figu-
rant dans la CEDH et ses protocoles qui se présenteraient 
dans le cadre d’une affaire en cours devant ses instances.

Pratique encourageante
Vérification de la recevabilité des 
plaintes auprès de la CouEDH – 
un modèle pour les juridictions 
nationales
Pour réduire le nombre élevé des plaintes non 
recevables qu’elle reçoit, la CouEDH a  réalisé 
en 2012 une vidéo présentant les critères qu’elle 
utilise pour déterminer la recevabilité des requêtes 
qu’elle reçoit, qui comprennent l’épuisement des 
voies de recours internes et l’écoulement du délai 
de six mois avant l’introduction d’une demande.

Elle a  également publié un Guide pratique 
sur les critères de recevabilité, disponible en 
plusieurs langues afin de préciser les types de 
requête recevables. Une telle liste de critères 
de recevabilité pourrait se révéler utile dans de 
nombreux cas au niveau national également, 
pour les tribunaux comme dans le cadre des 
mécanismes non judiciaires (à cet égard, voir 
le projet de la  FRA intitulé CLARITY  : http://fra.
europa.eu/en/project/2013/clarity-complaints-
legal-assistance-and-rights-information-tool-you).
CouEDH, Communiqué de presse, 27 janvier 2012,  
http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng-press/pages/search.
aspx ?i=003-3822504-4385502

Pour plus d’informations sur l’adhésion de l’UE à la CEDH,  
voir le Chapitre 10 du rapport annuel. 

Cet avis consultatif de la CouEDH ne serait pas 
contraignant. Tout comme le règlement des procédures 
litigieuses, la proposition autoriserait les soumissions 
à titre d’ami de la cour (amicus curiae) du Commissaire 
aux droits de l’Homme du Conseil de l’Europe. Le proto-
cole chercherait à souligner l’importance des tribunaux 

69 Conseil de l’Europe, CDDH (2012d). 

nationaux comme premier recours pour les affaires de 
droits de l’homme et à promouvoir le traitement effi-
cace des plaintes au niveau national.

Pour les détails concernant l’adhésion de l’Union 
européenne à  la CEDH, voir le Chapitre  10 du 
présent Rapport annuel.

8.4.3. Réforme des systèmes  
judiciaires nationaux  
des États membres de l’UE

En 2012, les États membres de l’UE ont également 
entrepris des réformes importantes de leur système 
judiciaire, principalement en réduisant le nombre des 
tribunaux locaux. Si cette mesure pourrait permettre de 
gagner en efficacité en regroupant les ressources dans 
un nombre de juridictions plus restreint, elle risque éga-
lement de réduire l’accès physique à la justice, car les 
tribunaux sont plus éloignés les uns des autres. L’Italie, 
par exemple, a décidé de fermer 220 tribunaux locaux 
et de fusionner les tribunaux ordinaires et les bureaux 
du ministère public en 201270. 

8.5. Faciliter l’accès  
à la justice

L’accès à  la justice ne se limite pas à  l’existence de 
tribunaux et de procédures. Plusieurs facteurs com-
promettent un véritable accès à  la justice, d’autres 
favorisent celui-ci. Les frais de justice peuvent dissuader 
de faire appel aux tribunaux, mais l’aide juridictionnelle 
aura l’effet inverse. Les technologies de l’information 
et de la communication peuvent améliorer l’efficacité 
des tribunaux et des autres mécanismes de plainte. De 
même, les systèmes de recours non judiciaires facilitent 
l’accès à la justice. L’UE a enregistré un certain nombre 
d’améliorations dans ce domaine en 2012 (pour l’évo-
lution des mécanismes de recours non judiciaires, voir 
la Section 8.6). 

8.5.1. Frais de justice et aide 
juridictionnelle

Le rapport de 2012 de la CEPEJ observe qu’un nombre 
croissant de pays s’appuient sur les frais de justice pour 
financer leur système judiciaire, tout en octroyant une 
aide juridictionnelle plus importante à un nombre plus 
restreint de cas, ce qui entraîne une augmentation géné-
rale du budget71. En 2012, de nombreux États membres 
de l’UE ont connu des développements en matière 
d’aide juridictionnelle. La Bulgarie a pris des mesures 
notables pour augmenter le nombre des personnes 
pouvant solliciter une aide juridictionnelle ainsi qu’en 

70 Italie, Décret n° 155/2012, 7 septembre 2012.
71 Conseil de l’Europe, CEPEJ, (2012a), p. 82–83.

http://fra.europa.eu/en/project/2013/clarity-complaints-legal-assistance-and-rights-information-tool-you
http://fra.europa.eu/en/project/2013/clarity-complaints-legal-assistance-and-rights-information-tool-you
http://fra.europa.eu/en/project/2013/clarity-complaints-legal-assistance-and-rights-information-tool-you
http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng-press/pages/search.aspx?i=003-3822504-4385502
http://hudoc.echr.coe.int/sites/eng-press/pages/search.aspx?i=003-3822504-4385502
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faveur de l’introduction d’une évaluation des besoins 
en la matière72. La Cour constitutionnelle hongroise 
a jugé discriminatoire une mesure qui excluait l’aide 
juridictionnelle dans le cadre des plaintes constitution-
nelles et l’a supprimée73. L’Espagne a adopté une loi en 
novembre 2012 visant à doubler les fonds alimentés par 
les frais de justice pour décourager le recours injus-
tifié au système judiciaire et, parallèlement, financer 
le développement de l’aide juridictionnelle74. D’autres 
États membres de l’UE ont cherché à améliorer l’accès 
à l’aide juridictionnelle en simplifiant les procédures de 
dépôt de plainte, comme la Lituanie75.

Plusieurs États membres de l’UE ont proposé ou adopté 
des réductions de l’aide juridictionnelle. L’Allemagne 
a proposé des économies majeures dans le budget 
fédéral consacré à  l’aide juridictionnelle76, tout en 
donnant la possibilité aux tiers de solliciter une aide 
juridictionnelle dans les procédures de la CouEDH77. 
Au Royaume-Uni, une nouvelle législation a été intro-
duire en Angleterre et au Pays de Galles qui réduira la 
disponibilité de l’aide juridictionnelle dans les affaires 
relevant du droit civil78. L’Écosse a également introduit 
une nouvelle législation aux effets similaires79. 

Dans la seconde moitié de 2011, l’Irlande a introduit des 
mesures de réduction des dépenses dans son système 
d’aide juridictionnelle dans le cadre des affaires pénales, 
dont une réduction de 10 % des fonds et des taux des-
tinés à cette aide, qui devaient permettre de réaliser des 
économies en 201280. Les dépenses consacrées à l’aide 
juridictionnelle dans les affaires pénales sont tombées 
de 56,1 millions EUR en 2011 à 50,5 millions EUR en 2012, 
tandis que les dépenses consacrées aux services d’aide 
juridictionnelle dans le cadre d’affaires pénales via la 
Commission de l’aide juridictionnelle81 ont légèrement 
diminué en 2011 comme en 201282. La demande globale 
de services d’aide juridictionnelle a augmenté de 93 % 
entre 2006 et 2011, selon le rapport annuel de 2011 
de la Commission de l’aide juridictionnelle publié en 
décembre 2012. Cette dernière attribue directement 
cette augmentation à la crise économique, tant parce 

72 Un projet d’amendement avait été publié en 2012 et la 
loi a été publiée en Bulgarie comme loi modifiant la loi 
relative à l’aide juridictionnelle, Journal officiel n° 1514, 
mars 2013, voir notamment le paragraphe 22.

73 Hongrie, Cour constitutionnelle (2012), Décision 42/2012. (XII. 
20.) en rapport avec la loi LXXX de 2003, art. 3 (3) c).

74 Espagne, Loi n° 10/2012 du 20 novembre. 
75 Lituanie, Seimas, n° XIP-4364, 27 avril 2012.
76 Allemagne, Ministère fédéral de la Justice, Projet de loi 

modifiant la loi sur l’aide juridictionnelle, 2 mai 2012. 
77 Allemagne, Conseil fédéral, BR-Drs. 462/12, 

21 septembre 2012.
78 Royaume-Uni, Loi sur l’aide juridictionnelle, sur la 

condamnation et la punition des contrevenants 2012.
79 Royaume-Uni, Gouvernement écossais, (2011), p. 1–18 ; 

Royaume-Uni, Gouvernement écossais (2012), p. 1–18.
80 Irlande (2011).
81 Voir : www.legalaidboard.ie/.
82 Voir : Irlande, Chambre du Parlement, Réponse écrite n° 444. 

que les citoyens ont sollicité davantage une aide 
financière que parce que certains domaines, comme 
le droit de la famille, l’endettement et le chômage ont 
contribué à une augmentation de la demande83.

8.5.2. Qualité pour agir

Les dispositions définissant les personnes autorisées 
à porter une affaire devant la justice et à solliciter les 
mécanismes de recours non judiciaires sont connues 
comme la « qualité pour agir ». Une plainte émanant 
de plusieurs personnes ou entités peut être définie 
comme un recours collectif ou une action d’intérêt col-
lectif. Tandis que, lorsque les dispositions en matière 
de qualité pour agir sont plus larges, une plainte au 
nom de l’intérêt général ou public peut être qualifiée 
d’action d’intérêt public84.

Sur la base des conclusions de sa consultation publique 
Vers une approche européenne cohérente du recours 
collectif, la Commission européenne a introduit une ini-
tiative d’approche européenne en matière de recours 
collectif dans son programme de travail de 2012. La pro-
position en question, éventuellement législative, serait 
une mesure transversale couvrant plusieurs domaines 
politiques avec l’objectif d’améliorer l’application du 
droit de l’UE et l’accès à la justice pour les citoyens et 
les entreprises.85 

Le Parlement européen a adopté une résolution en 
première lecture de l’initiative de la Commission euro-
péenne le 2 février 2012, soutenant l’introduction d’un 
mécanisme de recours collectif à l’échelle européenne 
et formulant des conseils sur la forme de ce mécanisme, 
dont certaines garanties spécifiques afin d’empêcher 
une utilisation abusive de ce mécanisme86. Le Parlement 
européen a également publié deux études connexes sur 
la qualité pour agir en juin et août 2012 : une Étude sur 
le recours collectif dans le cadre de la lutte antitrust ; et 
une Étude sur la défense des droits en Europe – Étude 
comparative sur la qualité pour agir devant les tribunaux 
de l’UE et des États membres. 

La première étude analyse les systèmes européens 
de recours collectif pour violation du droit de la 

83 Irlande, Conseil sur l’aide juridictionnelle (2012).
84 La FRA (2012b) a mis l’accent sur l’accès à la justice et aux 

mécanismes de recours effectif dans les violations de la 
protection des données à caractère personnel par des 
mesures telles que l’élargissement des dispositions relatives 
à la qualité pour agir. Elle a notamment défendu la possibilité 
d’initier des actions d’intérêt public auprès des juridictions 
responsables de la protection des données et les tribunaux 
soumis à certaines conditions. Voir le Chapitre 3 pour plus de 
détails.

85 Voir : www.ec.europa.eu/atwork/pdf/forward_
programming_2012.pdf.

86 Parlement européen (2012). Le même jour, le Parlement 
a également adopté une résolution sur le recours collectif 
dans le domaine de la concurrence. 

http://www.legalaidboard.ie/
http://www.ec.europa.eu/atwork/pdf/forward_programming_2012.pdf
http://www.ec.europa.eu/atwork/pdf/forward_programming_2012.pdf
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concurrence, en se penchant sur la base juridique d’une 
initiative législative à l’échelle européenne. La publica-
tion évalue également les avantages et les limites des 
différentes options politiques concernant les règles de 
procédure qui s’appliquent généralement aux recours 
collectifs, et notamment aux recours collectifs dans le 
cadre de la lutte antitrust87. La deuxième étude propose 
une analyse comparative approfondie des dispositions 
juridiques, doctrines et jurisprudences sur la qualité 
pour agir devant les tribunaux civils, pénaux et admi-
nistratifs de certains systèmes judiciaires, dont celui 
de neuf États membres : l’Allemagne, la Belgique, la 
France, la Hongrie, l’Italie, les Pays-Bas, la Pologne, 
le Royaume-Uni (Angleterre et Pays de Galles) et la 
Suède, et auprès des tribunaux européens.88

Au niveau national, plusieurs initiatives législatives ou 
d’autres évolutions ou propositions ont porté sur le 
recours collectif en 2012. La Belgique89 et Malte ont 
introduit de tels mécanismes ou renforcé ceux qui exis-
taient déjà90. En Hongrie, les ONG se sont vu octroyer 
une plus grande qualité pour agir dans les affaires où il 
est question de l’intérêt des consommateurs91. 

Un autre exemple d’action d’intérêt public est celui du 
Royaume-Uni, où la Haute Cour a reconnu la qualité 
pour agir d’une personne, pour qu’elle puisse demander 
à un tribunal de réexaminer les décisions prises par des 
pouvoirs locaux concernant l’approvisionnement de la 
bibliothèque publique. Bien que cette personne n’ait 
jamais vécu ou travaillé sur le territoire des pouvoirs 
locaux en question, elle avait un véritable intérêt dans 
l’éducation, notamment des minorités et des groupes 
défavorisés92. Dans une autre affaire, la Cour suprême 
du Royaume-Uni a reconnu aux parents d’une patiente 
hospitalisée de son plein gré dans un hôpital psychia-
trique qui s’est suicidée lors d’un séjour chez elle, la 
qualité pour agir en tant que victimes de la négligence 
de l’hôpital lorsque ce dernier a décidé de laisser 
sortir leur fille93.

8.5.3. E-justice

Les technologies de l’information et de la communication 
peuvent améliorer l’accès à la justice en proposant des 
services liés à la justice, comme des informations en 
ligne sur la jurisprudence, une gestion en ligne des 

87 Parlement européen, Direction générale des politiques 
internes de l’Union (2012a).

88 Ibid..
89 Belgique, Doc. parl. Chambre, 2011–12, n° 2035/001/.
90 Malte, Chambre des représentants (2012), Chapitre 520 du 

droit de Malte, Loi n° VI de 2012.
91 Hongrie, Loi n° LV de 2012 sur la modification de la loi CLV de 

1997, art. 24.
92 Royaume-Uni, Cour suprême, R (à la requête de Williams) c. 

Conseil du comté de Surrey EWHC 516 (Admin), 2012.
93 Royaume-Uni, Cour Suprême, Rabone c. Pennine Care NHS 

Foundation Trust, UKSC 2, 2012.

affaires et des dossiers, des formulaires électroniques, 
le traitement électronique de plaintes individuelles 
par les organismes responsables des mécanismes de 
plainte et la technologie de la vidéo pour rendre les 
procédures accessibles à distance. 

«  [Les technologies de l’information et de la 
communication peuvent permettre de] renforcer les 
garanties offertes par l’article 6 de la CEDH : à savoir 
l’accès à  la justice, l’impartialité, l’indépendance du 
juge, l’équité et le délai raisonnable des procédures » 
a déclaré la CEPEJ dans son rapport de 2012. Ces outils 
offrent souvent des solutions plus rapides et moins 
chères que les systèmes traditionnels sur papier, 
une transition particulièrement pertinente dans une 
période d’austérité. En 2012, la CouEDH a optimisé 
son moteur de recherche HUDOC pour faciliter la 
recherche d’une affaire94.

Cela étant, l’e-justice peut également éloigner les 
personnes qui ne disposent pas d’un accès à l’internet 
ou sont opposés à ces technologies. Il importe donc de 
voir l’e-justice comme un outil supplémentaire qui ne 
vient pas remplacer les systèmes traditionnels.

Pratique encourageante
Améliorer le portail e-justice 
européen
En  2012, plusieurs fonctions ont été ajoutées 
au portail e-justice européen, comme la 
disponibilité en ligne de formulaires européens 
d’injonctions de payer, conformément au 
Règlement de la Commission (UE) n° 936/2012 
du 4 octobre 2012, ainsi que plusieurs nouveaux 
thèmes proposés, comme des informations sur 
les effets du mariage sur la propriété ou des 
fiches d’information traduites sur les droits des 
victimes et des accusés.

À  présent, le portail compte également des 
informations sur l’Identifiant européen de la 
jurisprudence (IEJ). Au moyen d’un nombre 
minimal de métadonnées pour chaque affaire, 
l’IEJ vise à  faciliter l’accès à  la jurisprudence 
nationale et européenne. Le système est ouvert 
à  tous les États. Ceux-ci peuvent également 
l’adapter à  leurs besoins, en le proposant par 
exemple uniquement pour les affaires de la 
Cour Suprême ou de toutes les juridictions. Il 
s’appliquera également rétroactivement aux 
archives historiques.
Pour plus d’informations, voir : https://e-justice.europa.eu

94 CouEDH (2012), p. 64–66.

https://e-justice.europa.eu
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ACTIVITÉ DE LA FRA

Charte pour mobile – une application 
européenne reproductible à l’échelle 
nationale
La nouvelle application Charte pour mobile de 
la FRA, un recueil des droits fondamentaux pour 
les appareils mobiles, permet à  toute personne 
intéressée par les droits fondamentaux d’accéder 
au texte de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne dans les 23 langues officielles 
de l’UE. 

Lancée lors de la conférence sur les droits 
fondamentaux de la FRA les 6 et 7 décembre 2012, 
l’application Charte pour mobile propose 
des informations pratiques supplémentaires 
régulièrement mises à  jour, comme des 
explications sur les dispositions juridiques, des 
commentaires, des dispositions connexes du 
droit international et européen, la jurisprudence 
européenne, et des publications de la FRA sur le 
même thème pour chaque article. 
Pour plus d’informations, voir :  
http://fra.europa.eu/charter4mobile/

Au niveau des États membres de l’UE, la tendance 
générale consistant à lancer de nouvelles technologies 
d’e-justice s’est poursuivie en 2012. Plusieurs États 
membres ont introduit des bases de données électro-
niques d’archives judiciaires, qui sont venues remplacer 
les systèmes sur papier ou ont donné la possibilité de 
déposer électroniquement des plaintes individuelles 
dans certains cas. 

À partir du 1er  janvier 2013, en Hongrie, les parties 
pourront soumettre des documents en ligne tant dans le 
cadre d’affaires civiles que pénales et suivre l’évolution 
de leur plainte en ligne. On attend de ces systèmes 
qu’ils accélèrent les procédures judiciaires et la ges-
tion interne des affaires95. Dans la même logique, en 
Lituanie, dont le nouveau Code de procédure civil est 
entré en vigueur en janvier 201396, les parties pourront, 
dans le cadre des procédures judiciaires, soumettre 
électroniquement au tribunal les documents utiles à la 
procédure. 

Des progrès ont également été enregistrés dans la 
disponibilité de la technologie dans la salle d’audience. 
La vidéoconférence, par exemple, vise à aider les parties 
à présenter leur affaire au tribunal, tandis que d’autres 
outils, comme les enregistrements audionumériques, 
veillent directement à aider les juges et les greffiers, 
rendant ainsi le système existant plus efficace et moins 

95 Hongrie, Echo Television (2012).
96 Lituanie, Seimas (2012), n° IX-743, 26 juin 2012. 

coûteux. La Slovénie a  testé un nouveau système 
en 2012, qui permettra aux tribunaux d’abandonner 
la transcription écrite des auditions en faveur d’enre-
gistrements audio, lesquels seront accessibles par un 
certificat numérique sur un site internet développé 
à cet effet97.

La Lettonie98 a  introduit la vidéoconférence pour 
permettre aux tribunaux d’entendre à distance les 
personnes résidant à  l’étranger, témoins, experts 
judiciaires, enfants, patients hospitalisés ou dans des 
maisons de retraite, prisonniers et autres participants. 
Le recours à ces équipements dans les tribunaux est 
destiné à réduire les coûts en réalisant des économies 
de transport des personnes détenues vers les tribu-
naux ou de frais de déplacement personnel des parties, 
garantir la contribution à temps des parties aux audi-
tions, et améliorer l’accessibilité du tribunal au profit 
des personnes handicapées, qui pourraient par exemple 
choisir de ne pas participer physiquement aux auditions. 
Ce système pourrait également permettre d’entendre 
les victimes d’affaires pénales qui ne souhaitent pas 
rencontrer l’auteur des faits poursuivis (pour plus 
d’informations sur les victimes de la criminalité, voir le 
Chapitre 9 de ce rapport).

Au Royaume-Uni, l’initiative des tribunaux anglais et 
gallois qui permet aux accusés de comparaître à une 
audience rapprochée par vidéoconférence dans le 
cadre de procédures pénales s’est développée en 2012, 
entraînant l’ouverture d’un tribunal virtuel supplémen-
taire99. Un nouveau site internet permet également au 
public de retrouver des données relatives à la crimi-
nalité et à la réponse apportée par la police à celle-ci 
en fonction des zones géographiques d’Angleterre et 
du Pays de Galles, un outil qui encourage l’accès à la 
justice en augmentant la transparence des données 
de base, mais qui représente également un risque au 
niveau du respect de la vie privée et de la protection 
des données100. 

Le Conseil néerlandais de la Justice s’est préparé à lancer 
des tribunaux virtuels cantonaux (e-kantongerechten )101  
en 2012102, pour faciliter le dépôt de plainte par les 
citoyens et raccourcir la durée totale des procédures. 
Dans une procédure numérique, les tribunaux ont six 
à huit semaines pour réagir aux plaintes déposées. Si ce 
projet porte ses fruits, le Conseil de la justice l’utilisera 
comme exemple pour simplifier les procédures civiles 
de l’ensemble du système judiciaire. 

97 Pour plus d’informations, voir : http://obravnave.mp.gov.
si.  

98 Lettonie, Tribunal administratif (2012).
99 Royaume-Uni, Ministère de la Justice, (2012b) et (2012c).
100 Voir : www.police.ukw.
101 Cette initiative ne doit pas être confondue avec l’initiative 

privée de tribunal virtuel mentionnée dans le Rapport 
annuel 2011 de la FRA.

102 Pays-Bas, Conseil de la Justice (2012a).

http://fra.europa.eu/charter4mobile/
http://obravnave.mp.gov.si
http://obravnave.mp.gov.si
http://www.police.uk
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Plusieurs États membres de l’UE, dont l’Autriche,103 la 
Belgique104, la Bulgarie105, le Danemark106, l’Italie107 la 
Pologne108 et la Slovaquie109 ont développé des por-
tails internet et d’autres outils électroniques en 2012 
visant à sensibiliser les citoyens à la justice et éduquer 
le public, en proposant des informations libres faci-
lement accessibles sur le fonctionnement des procé-
dures judiciaires, des formulaires téléchargeables et 
la jurisprudence pertinente. Au Royaume-Uni, la loi 
de 2012 sur la criminalité et les tribunaux110 a continué 
de développer les propositions visant à élargir certains 
aspects des procédures judiciaires en Angleterre et au 
Pays de Galles, en vue d’améliorer la compréhension 
des procédures judiciaires par le public111. 

Pratique encourageante
Signaler les faits de discrimination 
par une application mobile
En octobre  2012, le Ministère néerlandais 
de l’Immigration, de l’Intégration et du Droit 
d’asile a  lancé une application pour téléphone 
mobile, « Discrimination report » (Discriminatie 
melden) qui vise à  faciliter le signalement de 
faits de discrimination sur le lieu de travail.

Grâce à cette application gratuite, les personnes 
peuvent utiliser un smartphone pour signaler 
instantanément des faits de discrimination. 
À travers une interface simple, cet outil permet 
de sélectionner le motif de discrimination, 
de décrire la situation, et d’ajouter une photo 
de l’incident, d’entrer son nom, son adresse 
électronique et son code postal, ce dernier étant 
nécessaire afin de déterminer le bureau anti-
discrimination régional pouvant apporter l’aide 
la plus pertinente et de rapporter l’incident.
Pour plus d’informations, voir : www.discriminatie.nl

103 Autriche, Portail internet d’informations judiciaires, 
disponible sur : www.justiz.gv.at/justizinfo. 

104 Belgique, Portail internet d’informations judiciaires, 
disponible sur : www.reformejustice.be.

105 Bulgarie, BILI, Portail internet d’information judiciaires, 
disponible sur : http://judicialprofiles.bg/en/pages/
methodology/. 

106 Danemark, Portail internet d’informations judiciaires, 
disponible sur : www.domstol.dk/om/Nyheder/
oevrigenyheder/Pages/Klogpaadomstolene.aspx.

107 Italie, Portail internet d’informations judiciaires, disponible 
sur : www.pst.giustizia.it/PST/it/homepage.wpp. 

108 Pologne, Ministère de la Justice (2012).
109 Slovaquie, Loi n° 33/2011, comprenant la loi n° 38/1993, 

1er mai 2011.
110 Royaume-Uni, Loi n° 4 sur la criminalité et les tribunaux. 
111 Royaume-Uni, Ministère de la Justice (2012d), p. 1–26.

8.6. Mécanismes non 
judiciaires

L’accès à  la justice ne se limite pas aux juridictions 
traditionnelles, mais il comprend également les méca-
nismes non judiciaires. À l’échelle nationale, les orga-
nismes de promotion de l’égalité et les INDH facilitent 
l’accès à  la justice, soit directement, en traitant les 
plaintes individuelles, soit indirectement, à travers leurs 
activités de conseil et de sensibilisation. 

Les INDH sont des organismes mis en place par le droit 
national afin de protéger et de promouvoir les droits 
de l’homme dans un État. Ils assurent un accès à la jus-
tice de diverses façons, en fonction de leur mandat. Ils 
peuvent par exemple recevoir des plaintes individuelles, 
entreprendre des recherches, sensibiliser le public aux 
normes relatives aux droits de l’homme afin d’empê-
cher qu’il soit nécessaire de faire appel à la justice, ou 
en surveillant le respect par un État de ses obligations 
aux termes des traités internationaux relatifs aux droits 
de l’homme et en sollicitant l’intervention des méca-
nismes internationaux (pour plus d’informations sur les 
INDH en tant qu’organismes de contrôle selon les traités 
internationaux, voir le Chapitre 10 du rapport annuel).

Les principaux événements de 2012 relatifs aux INDH en 
Finlande et en Lituanie concernent le processus de créa-
tion de ces institutions. De plus, quatre États membres, 
le Danemark, la Hongrie, l’Irlande, les Pays-Bas ainsi 
que la Croatie, ont apporté des modifications aux para-
mètres institutionnels et pouvoirs d’INDH existants. 

Des mesures d’austérité adoptées dans certains États 
membres de l’UE ont également entraîné des coupes 
budgétaires et des réductions du personnel dans cer-
taines INDH en 2012. La Commission de l’égalité et des 
droits de l’homme au Royaume-Uni, par exemple, 
a subi des coupes budgétaires importantes qui risquent 
de compromettre sa stabilité financière et sa capacité 
à respecter son mandat112. 

L’année 2012 a également vu des développements 
dans le statut des INDH en conséquence du processus 
d’accréditation du Comité international de coordination 
des institutions nationales pour la promotion et la pro-
tection des droits de l’homme (CICI). Ces développe-
ments sont abordés plus en profondeur au Chapitre 10 
de ce Rapport annuel.

Au début de l’année 2012, la Finlande a mis sur pied un 
Centre des droits de l’homme responsable de la pro-
motion, de la mise en œuvre et du contrôle des droits 
fondamentaux et des droits de l’homme. Cette INDH 

112 Royaume-Uni, Commission de l’égalité et des droits de 
l’homme (2012), p. 22.

http://www.discriminatie.nl/
http://www.justiz.gv.at/justizinfo
http://www.reformejustice.be
http://judicialprofiles.bg/en/pages/methodology/
http://judicialprofiles.bg/en/pages/methodology/
http://www.domstol.dk/om/Nyheder/oevrigenyheder/Pages/Klogpaadomstolene.aspx
http://www.domstol.dk/om/Nyheder/oevrigenyheder/Pages/Klogpaadomstolene.aspx
http://www.pst.giustizia.it/PST/it/homepage.wp
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comprend le Centre des droits de l’homme et deux 
organes supplémentaires : une nouvelle Délégation 
des droits de l’homme et l’institution existante du 
Médiateur parlementaire113. 

En 2012, la Lituanie a lancé la création d’une INDH. Elle 
a décidé, cependant, compte tenu de son système 
institutionnel existant et de sa situation financière, 
de ne pas créer une nouvelle institution des droits 
de l’homme, mais plutôt d’améliorer la base juridique 
existante et d’augmenter les compétences de Bureau 
du médiateur parlementaire (Seimo kontrolierių įstaiga), 
assurant ainsi le respect des principes de Paris en vue 
d’obtenir l’accréditation du CICI.114 

Des États ont modifié certains aspects institutionnels 
d’INDH existantes. La Croatie a adopté une nouvelle loi 
sur le Médiateur en juillet 2012115 renforçant le statut 
de ce dernier. La nouvelle législation a  reconnu au 
médiateur des pouvoirs limités d’intervention auprès 
des tribunaux (il/elle peut demander des explications au 
président d’un tribunal compétent dans les cas où il est 
évident que les procédures sont reportées inutilement 
ou qu’il y a manifestement un abus de pouvoir) ainsi 
qu’un accès aux informations confidentielles sans certi-
ficat de contrôle de sécurité116. Une fusion du Bureau du 
médiateur et du Centre des droits de l’homme (Centar 
za ljudska prava) a également renforcé la capacité du 
Médiateur à promouvoir les droits fondamentaux. Le 
parlement danois a adopté le 29 mai 2012 une nouvelle 
loi réglementant l’INDH du pays, l’Institut danois des 
droits de l’homme (Institut for Menneskerettigheder, 
IDDH). Cette loi, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2013, 
précise le rôle de l’IDDH en tant qu’INDH danoise confor-
mément aux principes de Paris117.

D’autres réformes institutionnelles ont concerné les INDH 
qui agissent également en tant qu’organismes nationaux 
de promotion de l’égalité en vertu du droit européen. 
De nombreux organismes nationaux de promotion de 
l’égalité, dont le rôle est de promouvoir l’égalité de 
traitement, ont été créés à partir d’INDH existantes ou 
ont été fusionnés à des INDH ou devraient l’être. 

Des changements structurels que les Pays-Bas et la 
Hongrie ont introduits en 2011 sont devenus effectifs 
en 2012. L’INDH néerlandaise créée en 2011 et intégrée 

113 Pour plus d’informations sur le Médiateur parlementaire, 
voir : www.oikeusasiamies.fi.

114 Lituanie, Seimas (2012), n° XIP-4638(2), 24 septembre 2012 ; 
et pour les principes de Paris, voir : ONU, Assemblée 
générale (1993), Résolution A/RES/48/134, 
20 décembre 1993.

115 Croatie, Loi sur le médiateur, Journal officiel n° 76, 
9 juillet 2012.

116 Croatie, Loi sur les modifications de la loi sur la 
confidentialité des données, Journal officiel n° 86, 
27 juillet 2012.

117 Danemark, Loi n° 553 du 18 juin 2012.

à la Commission pour l’égalité de traitement avec le 
status B, a ouvert officiellement le 2 octobre 2012118. La loi 
hongroise sur le commissaire des droits fondamentaux 
(CXI/2011) est entrée en vigueur le 1er janvier 2012119. 

Les négociations concernant la création d’une INDH 
belge lancées en 2006 se sont poursuivies et ont 
conduit à  la création d’un groupe de travail inter-
fédéral responsable de la création d’une INDH pour le 
30 juin 2013. La nouvelle INDH intégrerait trois institu-
tions : l’organe actuel de promotion de l’égalité réformé 
(le futur Centre interfédéral pour l’égalité des chances 
et de lutte contre le racisme), l’Institut pour l’égalité des 
femmes et des hommes, et un nouveau Centre fédéral 
pour l’analyse des flux migratoires, la protection des 
droits fondamentaux des étrangers et la lutte contre 
la traite des êtres humains120. 

Le Ministre irlandais de la Justice a annoncé l’intention 
du gouvernement de fusionner l’Autorité de l’égalité et la 
commission irlandaise des droits de l’homme en un seul 
organe en 2012121. La loi devrait être publiée à la mi-2013, 
selon le programme législatif du gouvernement122.

Certains États membres de l’UE ont réformé leurs orga-
nismes nationaux de promotion de l’égalité, y compris 
ceux qui ne sont pas également des INDH, ce qui tra-
duit la nécessité de réduire les dépenses dans le cadre 
des mesures d’austérité. Le Bureau pour l’égalité des 
chances slovène, la principale institution publique de 
promotion de l’égalité des chances et de l’égalité entre 
les femmes et les hommes, a été fermé en avril 2012. 
Son personnel, dont l’Avocat du principe de l’égalité, 
l’organe slovène de promotion de l’égalité, a été trans-
féré au service de Promotion de l’égalité des chances et 
de coordination européenne, une nouvelle unité orga-
nisationnelle sous l’autorité du Ministère du Travail, de 
la Famille et des Affaires sociales123.

Le gouvernement italien a réduit les ressources qu’il 
allouait à l’Office national contre la discrimination raciale 
(Ufficio nazionale antidiscriminazioni razziali, UNAR), ce 
qui a amené le commissaire des droits de l’homme du 
Conseil de l’Europe à craindre que cette réduction puisse 
compromettre la capacité de l’UNAR d’assurer son rôle 
dans la lutte contre la discrimination124. 

118 Pays-Bas, Institut néerlandais des droits de l’homme (2012).
119 Hongrie, Droit fondamental de la Hongrie, art. 30 (1)–(2) ;  

Loi n° CXI. sur le commissaire des droits fondamentaux 
(2011. évi CXI. törvény az alapvető jogok biztosáról), 
26 juillet 2011.

120 Bribosia, E., Réseau européen d’experts juridiques 
spécialisés dans la lutte contre la discrimination (2012).

121 Irlande, Loi sur la Commission irlandaise des droits de 
l’homme et de l’égalité 2012.

122 Irlande, Départment du Taoiseach (2012).
123 Slovénie, Loi modifiant la loi sur l’administration publique, 

19 mars 2012.
124 Conseil de l’Europe, Commissaire des droits de l’Homme 

(2012).

http://www.oikeusasiamies.fi
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En Pologne, le parlement a reçu une proposition de 
loi envisageant la création d’un nouveau Défenseur 
indépendant pour la protection contre la discrimina-
tion chargé de lutter contre la discrimination fondée 
sur le genre, la race, l’origine ethnique, la religion ou les 
convictions, le handicap, l’âge et l’orientation sexuelle125. 
Le Comité législatif parlementaire126 a toutefois jugé ce 
projet de loi anticonstitutionnel. 

125 Pologne, Projet de loi sur le Défenseur de la protection 
contre la discrimination.

126 Pologne, Comité législatif parlementaire.

La Rhénanie-Palatinat, l’un des 16  États fédéraux 
allemands (Länder) a mis sur pied un nouvel organe 
gouvernemental de promotion de l’égalité intégrant 
le département de lutte contre la discrimination et 
pour la diversité dans le Ministère fédéral des Affaires 
familiales127. De plus, les trois partis à la tête de l’État du 
Schleswig-Holstein ont annoncé un accord de coalition 

127 Allemagne, Ministère de l’Intégration, de la Famille, de 
l’Enfance, de la Jeunesse et des Femmes de la Rhénanie-
Palatinat (2012). 

ACTIVITÉ DE LA FRA

Améliorer l’accès à la justice 
La FRA a publié un rapport analysant certains obstacles pratiques que les personnes qui ont fait l’objet de 
discrimination rencontrent lorsqu’elles cherchent à accéder à  la justice par l’intermédiaire des organismes de 
promotion de l’égalité, lors de sa conférence sur les droits fondamentaux, qui s’est tenue au Parlement européen 
à Bruxelles en décembre 2012. 

Son analyse repose sur des entretiens avec des personnes qui ont porté plainte pour discrimination et avec des 
personnes qui ont décidé de ne pas déposer plainte, ainsi qu’avec des avocats et des représentants des ONG qui 
proposent des services de conseil et d’accompagnement des plaignants et des représentants des organes de 
promotion de l’égalité de huit États membres de l’UE : l’Autriche, la Belgique, la Bulgarie, la Finlande, la France, 
l’Italie, la République tchèque, et le Royaume-Uni. L’étude a analysé les différentes possibilités d’accès à  la 
justice, indiquées à la Figure 8.2, et la façon dont les personnes interrogées les perçoivent.

Figure 8.2 : Comment accéder à la justice

Intermédiaires
(tels qu’ONG, avocats, 
syndicats et chambres 

de commerce)

Institutions 
administrative / 

judiciaire

Organe de promotion 
de l’égalité 

quasi-judiciaire

Tribunaux

Organe 
de promotion 

de l’égalité

Le rapport a conclu que trois changements amélioreraient particulièrement l’accès à la justice par l’intermédiaire 
des organes de promotion de l’égalité  : réduire la complexité et augmenter l’accessibilité des démarches, 
renforcer le pouvoir des mécanismes, et stimuler les efforts visant à accueillir la diversité et garantir le respect 
des droits fondamentaux.

Ce rapport complète un rapport juridique de la FRA de 2011, qui a analysé l’accès à la justice par les voies judiciaires.
Pour plus d’informations, voir : http://fra.europa.eu/en/publication/2012/access-justice-cases-discrimination-eu-steps-further-equality 

http://fra.europa.eu/en/publication/2012/access-justice-cases-discrimination-eu-steps-further-equality
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relatif à la création d’une nouvelle agence fédérale de 
lutte contre la discrimination128.

Certains États membres ont élargi les compétences de 
leurs organismes nationaux de promotion de l’égalité. 
Malte a élargi le mandat de la Commission nationale 
de promotion de l’égalité, à la suite de modifications 
apportées à la loi sur l’égalité entre les femmes et les 
hommes, pour couvrir la promotion de l’égalité sur 
la base de l’orientation sexuelle, l’âge, la religion ou 
croyance, l’origine raciale ou ethnique et l’identité de 
genre dans les domaines de l’emploi, des institutions 
financières et de l’éducation129. 

L’Italie a élargi les compétences de l’UNAR pour couvrir 
non seulement la discrimination fondée sur l’origine 
raciale et ethnique, mais également la discrimination 
fondée sur tous les motifs énoncés dans la Directive 
2000/78/CE du Conseil130.

Perspectives
Les retombées de la crise économique sur l’accès à la 
justice, comme sur d’autres domaines, se sont pour-
suivies en 2012, en limitant entre autres l’aide juridic-
tionnelle à un nombre plus restreint d’affaires ou en 
diminuant le nombre des juridictions locales. Cependant, 
comme il en a été question lors de la conférence de 2012 
de la FRA sur les droits fondamentaux intitulée « La jus-
tice en période d’austérité – défis et opportunités pour 
l’accès à la justice », il existe également de nombreuses 
initiatives, dont certaines sont déjà en cours et d’autres 
au stade d’ébauche, qui donnent de l’espoir pour 2013 
et au-delà. L’année 2012 a également donné lieu à un 
débat animé sur la nécessité de soutenir l’état de droit 
au sein de l’Union européenne, un débat qui connaîtra 
certainement des développements en 2013.

Si la principale préoccupation concernant la durée 
excessive des procédures est toujours d’actualité, plu-
sieurs États membres ont adopté des mesures qui ont 
non seulement permis de réduire le temps nécessaire 
pour accéder à la justice, mais ont également contribué 
à moderniser les systèmes judiciaires d’une façon qui 
devrait permettre d’améliorer la qualité, l’indépen-
dance, l’efficacité, la transparence de ces institutions 
et la confiance dans ces dernières. Plusieurs types 
d’organes non judiciaires compétents en matière de 
respect des droits de l’homme, comme les INDH et les 
organes de promotion de l’égalité, sont de plus en plus 
perçus comme des organes rentables et accessibles. 
La qualité pour agir fait l’objet d’une attention accrue, 

128 Allemagne, Loi IX de 2012. 
129 Malte, Commission nationale de promotion de l’égalité 

(2012).
130 Directive 2000/78/CE du Conseil, JO 2000 L 303 ; et Italie, 

Décret n° 155/2012 du 31 mai 2012.

stimulée par l’action de l’Union européenne en matière 
de recours collectif.

En ce qui concerne la justice transfrontalière, l’année 2013 
verra la proposition de deux mesures sans précédent de 
la feuille de route sur les procédures pénales, à savoir 
les dispositions sur l’aide juridictionnelle et sur la pro-
tection des personnes vulnérables (les mesures C2 
et E) dans un paquet qui comprend une initiative sur 
la présomption d’innocence. Les décisions judiciaires 
dans le cadre des affaires civiles seront accélérées par 
les développements intervenus à la fin de l’année 2012 
avec le règlement Bruxelles I, qui simplifie l’exécution 
transfrontalière des décisions, ainsi que la promotion 
et l’application de la médiation comme alternative à la 
justice se poursuivront.
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ONU et CdE UE
 Janvier
 Février

14 mars – La Turquie devient le 
premier État membre du Conseil de 
l’Europe à ratifier la Convention sur 

la prévention et la lutte contre la 
violence à l’égard des femmes et la 
violence domestique, aussi appelée 

« convention d’Istanbul ».

 Mars
 Avril
 Mai
 Juin
 Juillet
 Août
 Septembre

4 octobre – Le Groupe d’experts 
du Conseil de l’Europe sur la lutte 
contre la traite des êtres humains 

(Greta) publie le second rapport 
général sur ses activités.

 Octobre
 Novembre
 Décembre

10 janvier – La décision de protection européenne (DPE) pour les victimes de la 
criminalité, adoptée par le Parlement européen le 13 décembre 2011 entre en vigueur.

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
19 juin – La Commission européenne adopte la Stratégie de l’UE en vue de l’éradication 
de la traite des êtres humains pour la période 2012–2016.

Juin 
Juillet 
Août 
Septembre 
25 octobre – Le Parlement européen et le Conseil de l’Union européenne adoptent 
une directive établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien 
et la protection des victimes de la criminalité (directive victimes, 2012/29/UE).

Octobre 
Novembre 
6 décembre – Le Conseil de l’Union européenne adopte des conclusions sur la lutte 
contre la violence envers les femmes et la mise en place de services d’aide aux 
victimes de violences domestiques.

14 décembre – Le Portugal devient le premier État membre de l’UE à adopter 
au parlement la loi de ratification de la Convention sur la prévention et la lutte 
contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique, aussi appelée 
« convention d’Istanbul ».

Décembre 




